
AGENCE DE L'EAU SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N° 97.6 DU 10 JUIN 1997

RELATIVE AU PROJET DE NOUVEAUX LOCAUX

A CHALONS-EN-CHAMPAGNE

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie,

VU le décret n° 66700 du 14 septembre 1966 relatif aux Agences Financières de
bassin, modifié par les décrets n° 74-284 du 8 avril 1974 et n° 75-998 du 28 octobre
1975,

DELIBERE

ARTICLE UNIQUE

Le conseil d'administration retient le principe d'une inscription budgétaire étalée sur
les années 1997 à 1999 (avec un dépassement possible du calendrier sur le début
de l'an 2000) pour réaliser le projet de nouveaux locaux de la direction Vallées de
Marne et de la Délégation au Milieu Rural pour un montant global d'opération de
18 MF TTC.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence,

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d'Administration,

Joël THORA VAL


